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Toute reproduction, diffusion ou communication à des tiers est interdite sans l’autorisation préalable d’Advenis REIM. 
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GUIDE DESTINÉ AUX PERSONNES PHYSIQUES SOUMISES À L’IMPÔT SUR LE REVENU DÉCLARANT AU MICRO-FONCIER.



Important sur la fiscalité 2025

La déclaration de revenus en ligne est obligatoire pour tout contribuable ayant un accès Internet,
sous peine d’amende.
Les données préremplies par l’administration fiscale doivent être relues et corrigées si nécessaire,
en particulier, celles relatives à votre situation personnelle.

Information notable

La déclaration reste sous votre responsabilité ; les informations fournies ne remplacent pas les sources
officielles ni les conseils d’un professionnel. Cette notice est fondée sur les imprimés fiscaux 2024.

Toute reproduction, diffusion ou communication à des tiers est interdite sans l’autorisation préalable d’Advenis REIM. 
Ce document et son contenu sont la propriété exclusive d’Advenis REIM.



Les éléments nécessaires à votre déclaration

1. Le(s) courrier(s) d’aide à la déclaration des
revenus 2025 : indispensable(s) pour votre
déclaration

Chaque année, nous mettons à votre disposition un
courrier d’aide à la déclaration fiscale par SCPI,
accessible dans votre espace extranet en ligne.

 Il récapitule :
Les revenus fonciers (loyers via la SCPI) ;
Les revenus financiers éventuels ;
Les plus-values éventuelles.

Les montants de ce courrier correspondant à une
référence doivent être reportés dans votre
déclaration selon les indications ci-après.

Toute reproduction, diffusion ou communication à des tiers est interdite sans l’autorisation préalable d’Advenis REIM. 
Ce document et son contenu sont la propriété exclusive d’Advenis REIM.

2. Un accès à votre espace personnel sur
impots.gouv.fr

C’est depuis ce portail que vous remplirez votre
déclaration en ligne et sélectionnerez les formulaires
nécessaires.

https://www.impots.gouv.fr/


Le régime d’imposition simplifié « micro-foncier » est applicable si vous remplissez simultanément les conditions suivantes : 
 
1)  Vos revenus fonciers proviennent de la location non meublée de propriétés urbaines ou rurales ou de parts de sociétés immobilières de copropriétés dotées de la transparence fiscale et, le cas
échéant, de parts de sociétés immobilières non soumises à l’impôt sur les sociétés, ainsi que de parts de FPI à raison des produits encaissés par le fonds en provenance de ses actifs immobiliers. 
 
Si vous percevez des revenus fonciers uniquement au travers de sociétés immobilières ou de FPI, vous êtes expressément exclus du régime micro foncier. 
 
2) Le montant annuel des revenus fonciers bruts perçus en 2025 par votre foyer fiscal (toutes propriétés confondues) n’excède pas 15 000 €, charges non comprises, quelle que soit la durée de la
location au cours de l’année. 
 
La limite de 15 000 € est appréciée en tenant compte de l’ensemble des loyers en principal, des recettes accessoires et, éventuellement, de la quote-part de revenu brut annuel des sociétés
immobilières ou/et de FPI dont vous êtes associé, à proportion de vos droits dans le bénéfice comptable (tenez compte uniquement des recettes perçues par la société ou le fonds, en faisant
abstraction des charges). 
 
3) Les immeubles dont vous êtes propriétaire ainsi que les immeubles détenus par les sociétés dont vous êtes associé ne bénéficient pas d’un régime particulier ou d’une déduction spécifique,
notamment: dispositifs « Périssol », « Besson neuf », « Robien classique ou recentré », « Robien ZRR classique ou recentré » ou « Borloo-neuf », monuments historiques et assimilés ou immeubles
détenus en nue-propriété, d’immeubles pour lesquels sont demandées les réductions d’impôt pour investissements locatifs dans le secteur touristique [articles 199 decies EA et 199 decies F du code
général des impôts (CGI)]. 
 
4) Vous n’avez pas opté pour la déduction au titre de l’amortissement de vos parts de SCPI : dispositifs « Robien SCPI » ou « Borloo SCPI ». 
 
Vous pouvez également décider d’opter pour le régime réel des revenus fonciers. Cette option est irrévocable pendant trois ans et s’applique à l’ensemble des revenus fonciers du foyer fiscal. 

Il est sous la responsabilité du déclarant de vérifier qu’il est éligible à l’ensemble des conditions d’application du régime micro-foncier

Toute reproduction, diffusion ou communication à des tiers est interdite sans l’autorisation préalable d’Advenis REIM. 
Ce document et son contenu sont la propriété exclusive d’Advenis REIM.

Détail des conditions d’application du régime micro-foncier



Connectez-vous à
votre espace
personnel sur
impots.gouv.fr
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Étape 1 : Préparer votre déclaration en ligne
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Vérifiez ou corrigez vos
informations personnelles

préremplies

Toute reproduction, diffusion ou communication à des tiers est interdite sans l’autorisation préalable d’Advenis REIM. 
Ce document et son contenu sont la propriété exclusive d’Advenis REIM.

GUIDE DESTINÉ AUX PERSONNES PHYSIQUES SOUMISES À L’IMPÔT SUR LE REVENU DÉCLARANT AU MICRO-FONCIER.

Connexion

Étape 1 : Préparer votre déclaration en ligne

SCPI Eden



Cliquez sur la
section

"Déclarations
ANNEXES"
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Cochez :

o N°2047 (revenus de source
étrangère, le cas de la SCPI
EDEN).2025
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Sélection des
annexes

Connexion

Étape 2 : Sélection des annexes

SCPI Eden

Pour la déclaration de revenus de la
SCPI Eden, les éléments à cocher sont : 

Revenus de capitaux mobiliers 

Revenus fonciers - Location non
meublée

Puis cliquez sur valider



Étape 3 : Formulaire 2047 – 
Revenus fonciers étrangers 
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Annexe 2047

Connexion

Sélection des
annexes
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Cliquez sur “Annexe 2047"

Cochez les éléments suivants :

Des revenus imposables
ouvrant droit à un crédit
d’impôt égal au montant de
l’impôt français 
Des revenus fonciers
imposables en France
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Inscrivez sur cette page
les montants et

informations figurant sur
votre courrier d’aide à la
déclaration des revenus

2025 de la SCPI Eden
SCPI  EDEN ROYAUME-UNI REFERENCE 1

REFERENCE 1

REFERENCE 1

REVENUS FONCIERSROYAUME-UNI

2025

Pour la colonne « PAYS D’ORIGINE
OU D’ENCAISSEMENT »,

l’administration fiscale demande
d’indiquer un seul pays

représentatif du régime fiscal
appliqué.
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Étape 3 : Formulaire 2047 – 
Revenus fonciers étrangers 

SCPI Eden

Assurez-vous que le
report est bien activé.
Dans le cas contraire,

cliquez sur le bouton «
REPORT ». Le montant

de la case 8TK est alors
automatiquement

transféré dans la section
« Déclaration de

revenus ».

LIBELLE DE LA CELLULE A
REPORTER

MONTANT
LIBELLE DE LA CELLULE DANS LA

DECLARATION DES REVENUS 
ACTIVER LE REPORT

Total des revenus de source étrangère ouvrant
droit à un crédit d'impôt égal à l'impôt français

8TK - Revenus de source étrangère ouvrant
droit à un crédit d'impôt égal à l'impôt français

Report activé[Valeur en euro]

2025



Si la section 2042 de votre courrier d’aide à la
déclaration 2025 ne contient pas de case «

Revenus de capitaux mobiliers », cela signifie que
vous n'avez pas eu de revenus financiers. Vous

pouvez ignorer cette étape et cliquer sur «
SUIVANT ».

REFERENCE A

REFERENCE A

REFERENCE B
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Déclaration de
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Annexe 2047

Étape 4 : Déclaration principale 2042

SCPI Eden

Assurez-vous que les montants
inscrits dans les cases 2TR, 2CG
(ou 2BH si vous avez opté pour le

barème progressif) et 2CK en
ligne correspondent exactement

à ceux mentionnés sur votre
courrier d’aide à la déclaration.



Étape 4 : Déclaration principale 2042

En cochant la case 2OP, vous
choisissez d'être imposé à votre
Taux Marginal d'Imposition (TMI)

au lieu du PFU. Ce choix est
irrévocable pour l'ensemble de

vos revenus mobiliers concernés
par le PFU. Vérifiez si la case est

déjà pré-cochée si vous aviez
opté pour le TMI l'an dernier.
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Reportez les montants des
cases 4BE et 4BK indiqués

sur votre courrier d’aide à la
déclaration fiscale des

revenus 2025 dans votre
déclaration.
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Connexion
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annexes
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revenus - 2042
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REFERENCE 5+9

Renseignez la case 4EB avec le total
REFERENCE 5 + REFERENCE 9



Étape 5 : Déclaration principale 2042

Vérifiez le montant reporté
automatiquement de l'annexe

2047 dans la case 8TK.
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annexes

Déclaration de
revenus - 2042

Annexe 2047



Vous avez terminé votre déclaration de
revenus 2025 pour la SCPI EDEN !
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annexes

Déclaration de
revenus - 2042
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Récapitulatif

Vous trouverez sur ces pages 
le récapitulatif de votre
déclaration de revenus

2025
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